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         1-GENERALITES 
 

1-1-PREAMBULE 
 

La commune de Monnaie est une commune rurale située à 10 km au nord de Tours en Indre et 

Loire. Elle est traversée par la D910 (ex nationale 10), l’autoroute A10 et la ligne TGV Atlantique. 

Elle fait partie de la communauté de communes Touraine-Est Vallée. 

Le fort accroissement de la population, ces dernières années, (+10,64% entre 2014 et 2020) est en 

partie dû à sa proximité de la métropole tourangelle comme pôle d’activités économiques et de 

l’INRAE à Nouzilly commune voisine. La population totale de la commune devrait dépasser les 

5100 habitants en 2026, soit 200 habitants de plus que les prévisions du PLU. 

 

Plans de situation général 

 

 
 

La Tourtellerie 
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1-2-OBJET DE L’ENQUETE  
 

L’enquête publique concerne le projet de passer le secteur « La Tourtellerie » actuellement en zone 

2AU en zone 1AU  

 

Plan de situation local actuel dans le PLU 

 
 

 
 

 

 

Plan situation locale sollicité par la modification n°2 du PLU 
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1-3-CADRE JURIDIQUE 
 

- Le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.153-36, L.153-41 et suivants 

- Le Code de l’environnement (articles L123-1, L.123-2 et R.123-1). 

- La Délibération de la communauté de communes Touraine- Est Vallée n° 101-2023 en date 

du 28 septembre 2023, portant prescription n°1 du PLU de la commune de Monnaie. 

- Décision n° E23000166/45 du 12 octobre 2023 du tribunal administratif d’Orléans désignant 

Mr Claude ALLIOT comme commissaire enquêteur, 

- Arrêté n°14-2023 en date du 22 novembre 2023 prescrivant une enquête publique sur le 

projet de modification n°2 « La Tourtellerie » La communauté de communes Touraine-Est 

Vallée.  

- Pièces du dossier mis à l’enquête.  
 

1-4-NATURE ET CARACTERISTIQUE DU PROJET 
 

1-4-1- Justification du besoin en logement 
 

Située aux portes Nord‐Est de la métropole tourangelle, à proximité de la jonction entre l’A10 et 

l’A28, la commune de Monnaie bénéficie d’une situation privilégiée. Idéalement desservie par le 

réseau routier (17 km du centre‐ville de Tours par la RD 910, accès autoroute à 7 km, desservie par 

une gare sur la ligne Tours – Paris- Austerlitz (accès gare de Tours en 25 min) …), la commune de 

Monnaie est identifiée au SCoT de la métropole tourangelle en tant que polarité de proximité à 

développer. Sont tout particulièrement ciblés comme secteurs d’intérêt et de reconquête, les espaces 

situés à proximité immédiate de la gare (celle‐ci étant considérée au SCoT en tant que pôle 

d’échanges d’agglomération). 

La commune de Monnaie connait une augmentation constante du nombre d’habitants depuis 1968. 

En tant que commune périphérique de Tours, elle a gagné 744 habitants en 10 ans (2009‐2020). 

 

1-4-2-Modifications des documents d’urbanisme et compatibilité avec le PADD 
 

- La commune de Monnaie possède un PLU en date du 05 avril 2018,  
 

L’ouverture du secteur 2AU « La Tourtellerie » à l’urbanisation immédiate génère des modifications 

des documents du PLU en vigueur suivant :  

‐ Le règlement écrit ;  

‐ Le règlement graphique ;  

‐ Les OAP.  

 

Pour la modification du règlement écrit  

Article 1AU 2 / Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 

7. Toute opération comportant des constructions à destination d’habitation comportera au 

minimum 20% de logements sociaux (logements locatifs sociaux ou accession sociale à la 

propriété, « sauf dans le secteur d’OAP de La Maison Rouge et La Tourtellerie » 

 

Pour la modification du règlement graphique   

L’ouverture du secteur 2AU « La Tourtellerie » génère de fait une modification du règlement 

graphique du PLU : le passage du secteur 2AU en secteur 1AU et la modification du périmètre de 

l’OAP sectorielle.   

Afin de prendre en compte les évolutions du projet porté par Exéo (l’aménageur) et les enjeux 

environnementaux du site, la superficie de 1,54 ha de la zone 2AU est reportée pour 1,25 ha en 

zone 1AU, 0,30 ha environ en zone N.   
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Ainsi, la modification n°2 pour ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU de « La Tourtellerie » 

profite aux surfaces de la zone 1AU à vocation d’habitat existante au PLU, mais est réduite au 

profit de la zone N. 
 

Pour la modification de l’OAP 

Pour l’OAP concernant « La Tourtellerie », les modifications suivantes sont proposées ; 

Dans le § Principes urbains, paysager et environnementaux : « Principe viaire : Deux axes 

préexistants, rue de la Tourtellerie et l’Allée Richelieu permettent un accès direct à la zone 

permettant un bouclage de voirie... ». 

Dans le tableau chiffres clés : « Superficie totale de l’opération : 1,41 ha environ..., 

Programmation à atteindre : 18 logements minimum…, Mixité sociale : aucun. » 
 

Pour la compatibilité avec le PADD 

Le « Bilan à mi-parcours du PLH 2019‐2023 » réalisé en juillet 2023 démontre que Monnaie a 

dépassé les objectifs du PLU communal et du PLH pour la part de production de logements sociaux. 

Sur le nombre de logements commencés entre 2020 et 2022 (161), 49% sont des logements sociaux.  

Compte tenu du dépassement de l’objectif de 20% de production de logements sociaux dans la 

part de production nouvelle de logements, la réduction de la part de logements sociaux au sein de 

la zone « La Tourtellerie », située en périphérie du centre-bourg, ne remet pas en cause 

l’économie générale du PADD. 

 

1-4-3-Détails du projet 
 

Le secteur 2AU de « La Tourtellerie » fait l’objet d’une modification de droit commun pour 

l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU. C’est un secteur d’extension de l’urbanisation de 1,41 

ha à vocation principale d’habitat localisé en continuité immédiate du tissu urbain existant, au nord 

de l’agglomération.  

L’OAP y prévoit la construction de 24 logements maximum (17 log/ha) comprenant 20% de 

logements sociaux et une typologie de logements sociaux variée. Ces éléments sont compatibles 

avec le SCOT applicable de la Métropole Tourangelle approuvé en 2013.  

L’aménageur EXEO, choisi pour porter le projet, commence les négociations auprès des 

propriétaires pour acquérir les terrains.   

Pour le moment, aucune étude n’a été réalisée sur les terrains, néanmoins les élus souhaitent 

permettre ce projet et ouvrir cette zone à l’urbanisation avant l’échéance des 6 ans, au-delà desquels 

la zone 2AU ne pourra plus être ouverte à l’urbanisation (05 avril 2024). 
 

Observation du commissaire enquêteur 

Par courrier du 18 janvier 2024 joint au registre d’enquête (cf. annexes 5-4 et 5-4 bis), 

l’aménageur EXEO de la zone a modifié la géométrie de la zone à urbaniser 1AU sans modifier la 

surface mais en diminuant le nombre de maisons individuelles à construire (le nombre passant de 

18 à 16 maisons). 

Les parcelles cadastrées à exclure sont : 

-La rue de la Tourtellerie, propriété de la commune 

-Les parcelles D3328, D3329, D3327, D3326, D2721 qui sont des jardins des maisons situées sur 

les parcelles D3323 et D3322.   

- Les parcelles cadastrées D2099, D2805, D2804, D2800 et D 257. 

- Les parcelles cadastrées D20803 et D2799. 

La redistribution des surfaces ne modifie pas la surface 1AU initiale (1,25ha) 

Il n’y aura pas de logements sociaux 
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1-5-AVIS DES PPA 
 

1-5-1-Avis conforme après examen au cas par cas « ad hoc » - Modification simplifiée n°2 « La 

Tourtellerie » du PLU de Monnaie de la MRAe du 08 décembre 2023. 

 Dans son avis, la MRAe considère que : 

- le projet de modification n°2 « La Tourtellerie » visant à ouvrir à urbanisation ce secteur de 

1,54ha actuellement classé en zone « 2AU » pour le faire passer une partie en zone « 1AU » de 

1,25ha et le restant de la surface en zone « N » de 0,93ha (zone naturelle) entrainant de fait la 

modification de l’OAP correspondante pour la création de 17 logements au minimum par ha ne 

change pas le PADD. 

- le dossier a fourni la justification des choix réalisés et une analyse des incidences 

environnementales de bonne qualité 

En conséquence la modification n°2 du PLU n’est pas susceptible d’avoir des incidences 

notables sur l’environnement et sur la santé humaine, il n’est donc pas nécessaire de 

soumettre cette modification simplifiée à évaluation environnementale. 
  
1-5-2- Tableau des autres avis sollicités 
 

 Organisme Date de 

réception avec 

RAR 

Date Avis 

1 Préfecture d’Indre et Loire 20/11/2023 * 

2 Maire de la commune de 

Monnaie 

20/11/2023 * 

3 Direction Départementale des 

Territoires- Unité Territoriale 

de Tours 

20/11/2023 20/12/2023 

4 Conseil Départemental d’Indre 

et Loire 

20/11/2023 21/12/2023 

5 Conseil Régional Centre Val de 

Loire 

20/11/2023 * 

6 Chambre d’Agriculture d’Indre 

et Loire 

20/11/2023 * 

7 Chambre de Commerce et de 

l’Industrie 

20/11/2023 * 

8 Chambre des Métiers et de 

l’Artisanat d’Indre et Loire 

20/11/2023 07/12/2023 

9 Syndicat Mixte de 

l’Agglomération Tourangelle 

20/11/2023 * 

10 Conseil Régional-Autorité 

Organisatrice de la Mobilité 

20/11/2023 * 

11 SNCF réseau Zone de 

production Atlantique-

Direction sécurité 

20/11/2023 * 

12 SNCF Immobilier- Direction 

Immobilière Territoriale Centre 

Ouest 

20/11/2023 12/12/2023 

*  Pas d’avis  

 Avis favorable 
 

            Avis favorable avec recommandations 
 

                    Avis avec observations (avis joint au dossier papier et numérique le 11 janvier 2024) 
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Observations du commissaire enquêteur 

L’ensemble des services consultés ont émis un avis favorable. 

La SNCF a émis un avis favorable avec les recommandations habituelles.  

Le Conseil Départemental a émis un avis favorable avec des observations sur les aménagements et 

les règles de sécurité à respecter concernant le réseau routier départemental avec cette nouvelle 

urbanisation. 

La DDT a émis certaines recommandations concernant (cf. annexe 7) : 

-Le choix de la procédure, 

-Le phasage de l’opération, 

-Les OAP de transition, 

-Le renouvellement urbain, 

-Défaut de forme.  

Le pétitionnaire a répondu à ces services dans son mémoire en réponse (cf. annexe 2) 

 L’avis des services n’ayant pas répondu dans les délais (2mois) à partir de la date de réception de 

la demande vaut avis favorable. 
 

1-6-COMPOSITION DU DOSSIER 
 

Il comprenait : 
 

I – Un dossier intitulé « Pièces Administratives » comprenant : 
 

✓ PA1- Courrier de lancement de procédure 

✓ PA2- Délibérations n° DEL100-2023 du 28/09/2023 du lancement de la procédure « La 

Tourtellerie » 

✓ PA3- Courrier de désignation du commissaire enquêteur 

✓ PA4- Décision de désignation du commissaire enquêteur 

✓ PA5- Arrêté n° 15-2023 du 22/11/2023 de prescription de l’enquête publique 

✓ PA6- Textes règlementaires de l’enquête publique 
 

II- Un dossier intitulé « Pièces Techniques » comprenant   
 

✓ PT- Avis MRAe 

✓ PT2- Courrier de dispense d’une évaluation environnementale 

✓ PT3- Délibération n°DEL148-2023 du 21 /12 /2023 actant non réalisation de l’évaluation 

environnementale 

✓ PT4- Notice de présentation 

✓ PT5- Coordonnées du maître d’ouvrage 

✓ PT6- Documents graphiques 

✓ PT7- Règlement écrit 

✓ PT8- Orientation d’Aménagement et de Programmation 
 

III- Un dossier intitulé « Pièces relatives à l’information du public » comprenant   
 

✓ Pinf1- Affiche blanche format A4 

✓ Pinf2– Affiche jaune format A2 

✓ Pinf3- Attestations de parutions dans les journaux 

o Pinf3a : Nouvelle République – première parution 

o Pinf3b : Nouvelle République du Dimanche – première parution 

o Pinf3c : Nouvelle République-seconde parution 

o Pinf3d : Nouvelle République du Dimanche -seconde parution 

✓ Pinf4- Justificatifs de publications dans les journaux 

o Pinf4a : Nouvelle République – première publication 
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o Pinf4b : Nouvelle République du Dimanche – première publication 

o Pinf4c : Nouvelle République – seconde publication 

o Pinf4d : Nouvelle République du Dimanche – seconde publication 
 

IV- Pièces relatives à la consultation des Personnes Publiques Associées (PPA) 
 

✓ PPA1- Liste des Personnes Publiques Associées (PPA) 

✓ PPA2- Avis des Personnes Publiques Associées 

o PPA2a- Avis de la CMA 

o PPA2b- Avis de la SNCF Immobilier 

o PPA2c- Avis du Conseil Départemental d’Indre et Loire 
 

V- Un registre d'enquête publique pour la modification n°2 « La Tourtellerie ». 
 

Le dossier technique a été réalisé par la Société Auddicé Val de Loire rue des Petits Granges 49400 

Saumur. 
 

2-ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ ENQUETE 
 

2-1- Organisation de l’enquête  
 

➢ Rencontres préalables et signature des documents 
 

Le commissaire enquêteur a rencontré : 

-Le 15 novembre 2023, Monsieur Alexandre Joly Directeur Général de la commune de Monnaie 

accompagné de Madame Elodie Roche-Ternoir, Directrice Aménagement et Urbanisme de la 

communauté de communes de Touraine-Est Vallée et Madame Maylis Bouteiller, Assistante de 

Direction Aménagement et Urbanisme de la communauté de communes de Touraine-Est Vallée, afin 

de définir le contenu des dossiers, les dates et les modalités de l’enquête publique. Nous avons 

ensuite visité les lieux « Maison Rouge » et « La Tourtellerie » objets des modifications du PLU de 

Monnaie. 

-Par ailleurs, le 08 janvier 2024 de 13h à 14h, le commissaire enquêteur a signé et paraphé le 

dossier et le registre d’enquête en mairie de Monnaie avant le début de l’enquête. 
 

➢ Dates d’enquête et permanences 
 

Par arrêté en date du 22 novembre 2023 Monsieur le président de Touraine-Est Vallée a fixé les 

dates d’enquête du lundi 8 janvier 2024, à partir de 14h jusqu’au mercredi 07 février 2024 à 

12h. Les permanences du commissaire enquêteur ont été définies comme suit : 

- le lundi 08 janvier 2024 de 14h à 17h à la mairie de Monnaie. 

- le samedi 20 janvier 2024 de 9h à 12h à la mairie de Monnaie. 

- le mercredi 7 février 2024 de 9h à 12h à la mairie de Hommes. 

Le lundi 08 janvier le jour de l’ouverture de l’enquête publique, le commissaire enquêteur a vérifié 

la présence du dossier et du registre d’enquête ainsi que l’affichage sur le site « La Tourtellerie ». 
 

Observations du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur a sollicité lors de la réunion préalable de l’enquête publique des 

photographies et l’implantation des panneaux d’information du publique sur « La Tourtellerie ». 

Elles m’ont été transmises par mail le 2 janvier 2024. (Photocopies jointes en annexe 5) 
 

2-2-Information du public 
 

Conformément à l’arrêté de Monsieur le président de la communauté de communes Touraine-Est 

Vallée, un avis au public faisant connaître les modalités de l’enquête publique a été publié : 
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-Dans la Nouvelle République du dimanche 17 décembre 2023 et la Nouvelle République du 20 

décembre 2023. 

-Dans la Nouvelle République du 11 janvier 2024 et la Nouvelle République du 14 janvier 2024 (8 

jours suivant le début de l’enquête publique) 

-Dans la Nouvelle République du jeudi 11 janvier 2024 et la Nouvelle République du dimanche 14 

janvier 2024 (8 jours suivant le début de l’enquête publique) 

(Photocopies jointes en annexe 3.1, 3.2, 3.3, 3.4). 

Des panneaux d’affichage ont été implantés sur le secteur « La Tourtellerie » (cf. annexe5) 

Par ailleurs l’enquête publique a été annoncée sur le site internet officiel de la Mairie de Monnaie. 
 

Observations du commissaire enquêteur 

Pas d’observations particulières 
    

2-3-Déroulement de l’enquête 
 

Le dossier d’enquête a été déposé en Mairie de Monnaie et mis à la disposition du public aux jours 

et heures habituelles d’ouverture de la Mairie de Monnaie, c’est-à-dire ;  

Lundi : de 14 :00 à18 :30 

Mardi :de 09 :00 à 12 :00 et de 14 :00 à 17 :00 

Mercredi : de 09 :00 à 12 :00 et de 14 :00 à 17 :00 

Jeudi : de 09 :00 à 12 :00, et de 14 :00 à 17 :00 

Vendredi : de 14 :00 à 17 :00 

Samedi : fermé (sauf le samedi 20 janvier 2024 où il y aura une permanence du commissaire 

enquêteur de 9h à 12h) 

Dimanche : fermé 

 

2-4- Climat des enquêtes et participation du public 
 

Aucun incident n’a été relevé au cours de l’enquête publique qui s’est déroulée dans un climat 

parfaitement serein et courtois. 

De nombreuses personnes sont venues se renseigner oralement et consulter les dossiers lors des 

permanences du commissaire enquêteur. 

Lors de la permanence du 08 janvier 2024, Mr Jean-Paul DAL PONT 5ème adjoint chargé de 

l'urbanisme, de la voirie et des espaces verts était présent et a pu répondre à certaines questions 

émises par les administrés qui s’étaient déplacés (10 personnes). 

Il y a eu plusieurs observations consignées dans les registres d’enquête.  
Lors des permanences du 08 janvier et du 20 janvier Mme Géraldine Chaudin du service urbanisme 

de la ville de Monnaie a pu également répondre à des questions d’urbanisme (10 personnes). 

Lors de ma permanence du 7 février 2024 Mr Alexandre Joly Directeur Général des services a 

répondu également aux questions émises par le public (5 personnes). 

Il y a eu plusieurs observations consignées dans le registre d’enquête, par lettre et courriels.  
 

2-5-Observations recueillies 
 

I-Registre d’enquête 
 

R-obs-1-(cf annexes 6-1 et 6-1 bis) 

Mr Jamenot Claude est : 

-contre l’accès par l’impasse Allée Richelieu, 

-ne veut pas vendre la parcelle D2099 (245m²). 
 

R-obs-2-(cf annexe 6-2 et 6-2 bis)  

Remarques de la part d’EXEO PROMOTION (aménageur de la zone) concernant la zone à aména-

ger de la « Tourtellerie » : 



                                                                                                                 Dossier n° : E23000166/45                                                                                                                              

11 
 

1-Le périmètre de la future zone 1UA indiqué dans le dossier soumis à l’enquête publique ne cor-

respond pas au périmètre d’étude c’est-à-dire  

-Exclusion du périmètre de la rue de la Tourtellerie, 

-Exclusion des parcelles D3328, D3329, D 3327, D 3326, D2721 correspondantes à des jardins de 

maisons 

-Exclusion des parcelles D2099, D2085, D 2800 et D 257 correspondant à des espaces verts 

-Réserve non maintenue pour l’allée de Richelieu 

-Compensation de ces exclusions de parcelles par la partie sud de la précédente zone 2UA 

-Pas de logements collectifs et sociaux. 
 

R-obs-3 (extrait registre mod n°2 « Toutellerie »- cf. annexe  6-3) 

 
 

Mme Mathilde Maitrepierre et Mr Justin Morineau s’inquiètent sur le maintien des trois haies exis-

tantes et sur l’adaptation des voiries à la circulation à venir 
 

R-obs-4 (extrait registre mod n°2 « Tourtellerie »-cf. annexe 6.3) 

 

 
Mme G. Peterreau souhaite maintenir la zone à 9000m² conforme à la zone 2UA initiale 
 

II-Voie électronique 
 

C-obs-1-(cf annexe 6-3-1) 

Mr Canard Alexandre et Mme Martins-Canard Sarah demande : 

- L’amélioration du niveau d’équipement de la commune actuelle avant de penser à l’accroissement 

de la population. 

- Notamment : 

Amélioration de la voirie avec plan de circulation adéquat 

Amélioration des équipements pour enfants et les jeunes (école) 

Rénovation du gymnase et équipements sportifs accessibles à tous 

Absence de transport en commun et collège 



                                                                                                                 Dossier n° : E23000166/45                                                                                                                              

12 
 

Avec la loi ZAN ne serait-il pas préférable de réhabiliter des surfaces déjà constructibles avant 

d’augmenter la superficie des surfaces à construire ? 
 

C-obs-2-(cf annexe 6-3-2) 

Mr Monjal Keven est contre le projet de lotissement pour les raisons suivantes : 

-Préservation de la tranquillité du quartier 

-Voirie non adaptée pour plus de véhicules et donc dangereuse 

-Plus de maisons et donc plus d’enfants (manque d’infrastructure, classe surchargées) 

-Préservation de la biodiversité (vergers, jardins collectifs, etc…) 

-Améliorer le bien-être des habitants existants avant d’accueillir de nouveaux habitants. 

-Projet écologiquement insensé. 
 

C-obs-3-(cf annexe 6-3-3) 

Mr Privey Steve est contre le projet. 
 

C-obs-4-(cf annexe 6-3-4) 

Mme Juliette Feral est contre le projet. 
 

C-obs-5-(cf annexe 6-3-5) 

Mme Lemaire Jessica reprend les arguments de Mr Monial Keven ci-dessus 
 

C-obs-6-(cf annexe 6-3-6 ) 

Mme Anne-Laure Joubel est contre le projet. 
 

 C-obs-7- (cf annexe 6-3-7) 

Mr A.Perruchon est contre le projet d’utiliser l’allée de Richelieu et des terrains appartenant à 

l’ASL (constituée de 6 propriétaires) constitués des parcelles 27999/2803/2804/2805. 
 

C-obs-8- (cf annexe 6-3-8) 

Mr A.Beaujean est contre le projet. 
 

C-obs-9- (cf annexe 6-3-9) 

Mme M. Beaujean est contre le projet. 
 

C-obs-10- (cf annexe 6-3-10) 

Mme M-F, Mr J, D, H, Rigoreau souhaitent que les parcelles ZB20 et 21 qui longent le lotissement 

du « Charme » soient mises en zone 2AU. 
 

C-obs-11- (cf annexe 6-3-11 et 11 bis) 

Famille Le Chien pose le problème : 

- du raccordement au tout à l’égout d’une maison limitrophe de la zone « Fontenay » (30 nouveaux 

logements)  

- de la pérennisation du caractère privé de l’allée des épis avec son raccordement à la rue de Fonte-

nay. 
 

C-obs-12- (cf annexe 6-3-12) 

Mme E. Douzilly est contre le projet 
 

C-obs-13- (cf annexe 6-3-13) 

Mr B. Fradin est contre le projet 
 

C-obs-14- (cf annexe 6-3-14) 

Mr P. Chartrin est contre le projet pour les raisons suivantes : 

- Perte d’une zone de verdure et de tranquillité 

-Voirie inadaptée  

-Augmentation du trafic 
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C-obs- 15-(cf. annexe 6-3-15) 

Famille D. Payn est contre le projet et reprend l’argumentaire de Mr P.Chartrin cité ci-dessus 
 

C-obs- 16-(cf. annexe 6-3-16) 

Mr G. Fradin est contre le projet 
 

C-obs- 17-(cf. annexe 6-3-17) 

Mr JF. Vautherot émet les observations suivantes : 

-Insuffisance de la station de traitement des eaux.  

-Insuffisance de l’étude d’impact sur le traitement des eaux pluviales (inondation en cas d’orage). 

- Quels types de constructions sont prévus à basse énergie ? 

- Problème de la voirie d’accès au lotissement et sécurité de circulation. 

- Pourquoi un tel projet alors que les implantations sur la route de Reugny ne sont pas terminées ?  
 

III- Lettre : 1 
 

L-obs-1 (cf annexe-6-4-1) 

La Famille Chartrin émet les craintes suivantes : 

- Bétonnisation sans compensation végétale 

- Voirie inadaptée et accidentogène 

- Augmentation de l’empreinte carbone avec les modifications de circulation. 

- Dortoir de la métropole tourangelle 

- Protection du monument historique de l’église de Monnaie 

- Sursaturation des axes de circulation déjà saturés 
 

Remarques du commissaire enquêteur 

Il semble que la population de Monnaie soit inquiète sur : 

- la capacité de la voirie à supporter l’augmentation de trafic de la zone de « La Tourtellerie » par 

ce projet,  

- le risque de bétonnisation sans compensation végétale, 

- l’insuffisance d’équipements collectifs avec les nouveaux arrivants  

Par ailleurs l’aménageur EXEO dans sa remarque a exclu du périmètre initial de la zone certaines 

parcelles du fait d’erreurs graphiques et de la non maitrise foncière de certaines parcelles. Il a 

ainsi modifié le périmètre en conséquence sans modifier la surface pour permettre au projet 

immobilier d’exister.  

8 observations sur les 17 relevées par courriel sont contre le projet sans argumenter cette opposi-

tion. 
 

2-6-Observations du commissaire enquêteur 
 

Par ailleurs le commissaire enquêteur souhaite obtenir quelques précisions ou éléments 

d’information complémentaires sur les points suivants : 
 

Observation n°1 : Quelle est la structure géologique du terrain (présence d’argile) ? 
 

Observation n°2 : Quelle est la surface réelle de la modification apportée par l’aménageur de la 

nouvelle zone 1AU (modification du 18 janvier 2024). 
 

Observation n°3 : Quelle est la répartition des logements collectifs et individuels sur les 16 loge-

ments prévus (modification du 18 janvier 2024) ?  
 

Observation n°4 : Quelles sont les parcelles cadastrées concernée par la zone 1AU (tableau avec 

surfaces) ? 
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Observation n°5 : Est-ce que la station d’épuration est en capacité de recevoir les effluents des nou-

veaux habitants (16 logements) ? 
 

Observation n°6 : Les aménagements de voirie et d’espaces verts sont-ils prévus par 

l’aménageur (nombreuses remarques sur l’augmentation du trafic automobile et sur l’étroitesse des 

voies d’accès, etc.) ? 
 

Observation n°7 :  Quelle est la raison de la date d’échéance du 05 avril 2024 pour la zone 1UA ? 
 

2-7- Remise du Procès-verbal de synthèse au pétitionnaire 
 

Le 12 février 2024, le commissaire enquêteur a remis, en main propre à Mme Madame Elodie 

Roche-Ternoir, Directrice Aménagement et Urbanisme de la communauté de communes de 

Touraine-Est Vallée, et à Madame Maylis Bouteiller, son adjointe représentante du porteur du projet, 

le procès-verbal de synthèse regroupant les différentes observations des habitants sur la 

modification n°2 du PLU et celles du commissaire enquêteur. 
 

2-8- Réponses de la communauté de communes-Touraine Est Vallée  
 

Par courriel du 21 février 2024 (joint en annexe 3) le Président de la communauté de communes 

Touraine Est Vallée a répondu, d’une part aux observations émises par les PPA et d’autre part aux 

observations émises par les habitants impactés par le projet ainsi qu’à celles du commissaire 

enquêteur  
 

2-8.1-Réponses synthétiques aux diverses observations écrites dans le registre d’enquête, dans 

la lettre et  par voie électronique. 
 

✓ Sur la pertinence du projet 

La notice de présentation a bien explicité la nécessité de ce projet pour répondre aux besoins de 

logement nécessitant la modification du PLU, 

Par ailleurs le PLUi en cours d’élaboration à l’échelle de la communauté de commune Touraine 

Est Vallée permettra d’actualiser les documents. 
 

✓ Sur le périmètre de l’OAP 

L’OAP sera revue afin d’afficher plus clairement les parcelles cadastrées YB 257, 284, 2805 et 

2099 difficiles à aménager en espace tampon entre deux lotissements. 

L’accès par la rue Richelieu n’est pas prévu à court terme, puisque les propriétaires ne 

souhaitent pas vendre l’accès à la commune. Cette disposition sera supprimée de l’OAP. 

✓ Sur le trafic 

Le nombre initial de logements prévus était de 24 logements. Le nombre a été réduit à 18. 

Du fait de ne pas pouvoir raccorder le futur quartier à l’impasse de l’allée Richelieu va reporter 

le trafic sur la rue de la Tourtellerie qui sera concernée par des travaux de renforcement pour 

permettre une bonne circulation. 

Un projet d’aménagement d’un futur giratoire à l’entrée sud du bourg (sur la RD 910) est 

envisagé afin de sécuriser l’entrée de la zone résidentielle (Villeneuve et Tourtellerie). 

✓ Sur la perte de végétalisation 

Il est prévu le maintien des éléments végétaux autant que possible au sein du projet 

d’aménagement. La zone à urbaniser a été réduite par rapport au PLU initial afin de préserver la 

continuité écologique. 

✓ Sur les équipements de la commune  

La commune dispose d’équipements suffisants et une réflexion est en cours sur les besoins de 

l’école. 

La station d’épuration a une capacité de 5600 EH. Elle peut donc accueillir la charge 

supplémentaire des nouveaux habitants du secteur « La Tourtellerie ».  
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✓ Sur les observations C-obs-10 et 11 

- Les parcelles ZB20 et 21 se situent en zone agricole. Le code de l’urbanisme ne permet pas   

l’ouverture de zones agricoles ou naturelles par une procédure de modification du PLU. 

- Les observations concernant le projet de la rue de Fontenay sortent du cadre des modifications 

n°1 et n°2 du PLU. 
 

2-7.2-Réponses aux observations du commissaire enquêteur 
 

✓ Obs n°1 

La commune de Monnaie est concernée par un risque argileux moyen à fort et fort sur ce secteur 

(cf. p 73 de la notice de présentation du PLU) 
 

✓ Obs n°2 

La surface 1AU modifiée par l’aménageur est de 8954m² selon le plan du géomètre 

(modification du 18 janvier 2024).  
 

✓ Obs n°3 

           
 

✓ Obs n°4 

       La zone 1AU concerne les parcelles D 993, D 994, D 998, D 999, D 2268, D 2266, D 2711, 

       D 2712, D 2713, D 2714, D 2717, D 2718, D 2719, D 2720. 
 

✓ Obs n°5 

La station d’épuration a une capacité de 5600 EH. Elle peut donc accueillir la charge 

supplémentaire des nouveaux habitants.  
 

✓ Obs n°6 

      L’aménagement des voiries et d’espaces verts sont prévus par l’aménageur. 
 

✓ Obs n°7 

      La date d’échéance du 5 avril 2024 est apportée par l’avis de la DDT. 
 

2-9-Commentaires généraux du commissaire-enquêteur   
 

L’enquête publique s’est déroulée dans de très bonnes conditions (information du public, accueil en 

mairie, affichage etc..). Les permanences se sont passées dans une atmosphère sereine avec les 

personnes venues écrire leurs observations sur les registres en mairie et (ou) demander des 

explications sur le dossier par le commissaire enquêteur. 

Il est à noter que ; 

Lors des permanences du commissaire enquêteur, un élu de la communauté de communes ou des 

responsables de l’urbanisme de la mairie étaient présents et ont ainsi pu répondre oralement aux 

questions des personnes s’étant déplacées. 

Ceci explique le peu d’observations écrites recueillies lors de l’enquête publique.  

Il est vrai que cette zone 2AU (zone à urbaniser) est sollicitée pour passer en zone 1AU (zone 

urbanisable). L’aménageur EXEO a tenu compte des contraintes locales de terrain (maitrise foncière)  

La communauté de communes Touraine Est-Vallée a répondu aux diverses observations et questions 

que se posait le commissaire enquêteur sur le dossier et lors de l’enquête publique. 
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La communauté de communes Touraine Est Vallée a répondu aux différentes observations écrites   
 

 

2-9-1- Rappel sur l’historique 
 

Le projet de la modification simplifiée n°2 du PLU est portée par le la communauté de communes 

Touraine Est Vallée qui, du fait principalement à l’augmentation notable de la population de la 

commune de Monnaie (200 habitants de plus que les prévisions du PLU actuel), nécessitait la 

construction rapide de logements.  
 

2-9-2- Sur l’intérêt public du projet  
 

Cette modification n°2 secteur « La Tourtellerie » permettra : 

- de construire rapidement 16 pavillons individuels en tenant compte, suite à la modification du 

zonage 1UA de l’aménageur pour tenir compte des contraintes de l’habitat existant (cf. annexe 6.2 

et 6.2 bis) sans modifier la surface initiale. 

- de loger rapidement les nouveaux habitants de la commune, 

- de compléter la zone pavillonnaire existante. 

- d’adapter la voirie et les équipements collectifs de la commune à ces nouveaux habitants. 
 

2-9-3-Sur la définition du périmètre exact concerné 
 

Le périmètre de la zone « La Tourtellière » a été modifié (cf. annexe 4) pour assurer le meilleur 

compromis entre les contraintes foncières et environnementales d’une part et le développement 

économique de la commune d’autre part. 

Suite à ce rapport, les conclusions et avis du commissaire enquêteur font l’objet d’un document 

séparé 

 

 

 
                                                                                              A Joué les Tours, le 28 février 2024 

 

                                                                                                            Le commissaire enquêteur 

 

 

 

                                                                                                                               

                                                                                                                     

 

                                                                                                                   Claude ALLIOT 
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CONCLUSIONS et AVIS 

DU 

COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 

 

 

 

L’enquête s’est déroulée normalement conformément aux textes et à la réglementation en vigueur. 
 

Le public a été largement informé de l’enquête par les publications réglementaires (affichage en 

mairie de Monnaie, sur le secteur « Maison Rouge »). 
 

Le dossier d’enquête réglementaire était complet, 
 

Il comprenait : 
 

I – Un dossier intitulé « Pièces Administratives » comprenant : 
 

✓ PA1- Courrier de lancement de procédure 

✓ PA2- Délibérations n° DEL100-2023 du 28/09/2023 du lancement de la procédure « La 

Tourtellerie » 

✓ PA3- Courrier de désignation du commissaire enquêteur 

✓ PA4- Décision de désignation du commissaire enquêteur 

✓ PA5- Arrêté n° 15-2023 du 22/11/2023 de prescription de l’enquête publique 

✓ PA6- Textes règlementaires de l’enquête publique 
 

II- Un dossier intitulé « Pièces Techniques » comprenant   
 

✓ PT- Avis MRAe 

✓ PT2- Courrier de dispense d’une évaluation environnementale 

✓ PT3- Délibération n°DEL148-2023 du 21 /12 /2023 actant non réalisation de l’évaluation 

environnementale 

✓ PT4- Notice de présentation 

✓ PT5- Coordonnées du maître d’ouvrage 

✓ PT6- Documents graphiques 

✓ PT7- Règlement écrit 

✓ PT8- Orientation d’Aménagement et de Programmation 
 

III- Un dossier intitulé « Pièces relatives à l’information du public » comprenant   
 

✓ Pinf1- Affiche blanche format A4 

✓ Pinf2– Affiche jaune format A2 

✓ Pinf3- Attestations de parutions dans les journaux 

o Pinf3a : Nouvelle République – première parution 

o Pinf3b : Nouvelle République du Dimanche – première parution 

o Pinf3c : Nouvelle République-seconde parution 

o Pinf3d : Nouvelle République du Dimanche -seconde parution 
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✓ Pinf4- Justificatifs de publications dans les journaux 

o Pinf4a : Nouvelle République – première publication 

o Pinf4b : Nouvelle République du Dimanche – première publication 

o Pinf4c : Nouvelle République – seconde publication 

o Pinf4d : Nouvelle République du Dimanche – seconde publication 
 

IV- Pièces relatives à la consultation des Personnes Publiques Associées (PPA) 
 

✓ PPA1- Liste des Personnes Publiques Associées (PPA) 

✓ PPA2- Avis des Personnes Publiques Associées 

o PPA2a- Avis de la CMA 

o PPA2b- Avis de la SNCF Immobilier 

o PPA2c- Avis du Conseil Départemental d’Indre et Loire 
 

V- Un registre d'enquête publique pour la modification n°1 « La Tourtellerie » 
 

Le dossier technique a été réalisé par la Société Auddicé Val de Loire rue des Petits Granges 49400 

Saumur 
 

Il a été complété à la demande du commissaire enquêteur par : 
  
Le dossier soumis à l’enquête publique ainsi complété a permis une bonne compréhension du projet 

par le public.  
 

Il n’y a eu que 7 observations de formulées sur le registre d’enquête, 1 lettre et 17 courriels sur 

l’adresse dédiée ce qui prouve que l’information du public a été correctement faite. 
 

La communauté de commune Touraine-Est Vallées a répondu explicitement à toutes les 

observations émises sous différentes formes et par Mr le commissaire enquêteur dans son mémoire 

en réponse reçu par mail le 2024 (§ -2-8 du rapport). Les réponses données me semblent avoir 

répondu aux inquiétudes émises et aux questions posées. 
 

Il ressort que l’ouverture du secteur 2AU « La Tourtellerie » à l’urbanisation a généré des 

modifications des documents du PLU en vigueur suivant :  
 

1-Du point de vue réglementaire 
 

1.1- La MRAe a considéré que : 

« - le projet de modification n°2 « La Tourtellerie » visant à ouvrir à urbanisation ce secteur de 

1,54ha actuellement classé en zone « 2AU » pour le faire passer une partie en zone « 1AU » de 

1,25ha et le restant de la surface en zone « N » de 0,93ha (zone naturelle) entrainant de fait la 

modification de l’OAP correspondante pour la création de 17 logements au minimum par ha ne 

change pas le PADD. 

- le dossier a fourni la justification des choix réalisés et une analyse des incidences 

environnementales de bonne qualité 

En conséquence la modification n°2 du PLU n’est pas susceptible d’avoir des incidences 

notables sur l’environnement et sur la santé humaine, il n’est donc pas nécessaire de soumettre 

cette modification simplifiée à évaluation environnementale. » 
  

1.2- Pour la modification du règlement écrit  

« Article 1AU 2 / Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 

7. Toute opération comportant des constructions à destination d’habitation comportera au 

minimum 20% de logements sociaux (logements locatifs sociaux ou accession sociale à la 

propriété, « sauf dans le secteur d’OAP de La Maison Rouge et La Tourtellerie » » 
 

Observation du commissaire enquêteur 
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Il n’y aura donc un taux de logements sociaux inférieurs à 20%.  
 

1.3- Pour la modification du règlement graphique   

« L’ouverture du secteur 2AU « La Tourtellerie » génère de fait une modification du règlement 

graphique du PLU : le passage du secteur 2AU en secteur 1AU et la modification du périmètre de 

l’OAP sectorielle.   

Afin de prendre en compte les évolutions du projet porté par Exéo (l’aménageur) et les enjeux 

environnementaux du site, la superficie de 1,54 ha de la zone 2AU est reportée pour 1,25 ha en 

zone 1AU, 0,30 ha environ en zone N ».   

Observation du commissaire enquêteur 

Il y a une diminution de la zone à urbaniser. 
 

         1.4-Pour la modification de l’OAP 

« Pour l’OAP concernant « La Tourtellerie », les modifications suivantes sont proposées ; 

Dans le § Principes urbains, paysager et environnementaux : « Principe viaire : Deux axes 

préexistants, rue de la Tourtellerie et l’Allée Richelieu permettent un accès direct à la zone 

permettant un bouclage de voirie... ». 

Dans le tableau chiffres clés : « Superficie totale de l’opération : 1,41 ha environ..., 

Programmation à atteindre : 18 logements minimum…, Mixité sociale : aucun. » 
 

Observation du commissaire enquêteur 

Il n’y aura donc pas de logements sociaux et uniquement un habitat pavillonnaire. 
 

         1.5-Pour la compatibilité avec le PADD 

« Le « Bilan à mi-parcours du PLH 2019‐2023 » réalisé en juillet 2023 démontre que Monnaie a 

dépassé les objectifs du PLU communal et du PLH pour la part de production de logements sociaux. 

Sur le nombre de logements commencés entre 2020 et 2022 (161), 49% sont des logements sociaux.  

Compte tenu du dépassement de l’objectif de 20% de production de logements sociaux dans la 

part de production nouvelle de logements, la réduction de la part de logements sociaux au sein de 

la zone « La Tourtellerie », située en périphérie du centre-bourg, ne remet pas en cause 

l’économie générale du PADD. » 
 

Observation du commissaire enquêteur 

Pas d’observations particulières. 
 

2-Pour les observations émises par les PPA  
La communauté de commune a pris en compte les observations des services dans le mémoire en 

réponse (cf. annexe2) : 

1-De la DDT notamment sur : 

- Le respect de la date du 05 avril 2024 pour la modification du PLU, 

- Le phasage de l’opération : « … l’OAP sera corrigée pour permettre une commercialisation des 

terrains du Sud vers le Nord en deux phases ». 

- Les OAP de transition (Systèmes à Energie Renouvelable, circulation douce et limitation des 

espaces purement dédiés à la voiture, zones de transition entre l’espace à urbaniser et zone agricole) 

- Le renouvellement urbain. 

2-Du Conseil Départemental 

3-De la SNCF   
 

2-Au niveau des observations émises lors de l’enquête publique 
 

        2-1-Observations des riverains 

Les riverains ont fait part principalement de leurs craintes sur : 

- l’inadaptation de la voirie actuelle pour accueillir les nouveaux arrivants. 

- le risque de bétonnisation sans compensation végétale, 
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- l’insuffisance d’équipements collectifs avec les nouveaux arrivants  
 

    2-2-Observations de l’aménageur EXEO. 

Le projet initial a subi des modifications de l’aménageur EXEO (cf. annexe 6-2 et 6-2 bis) dues 

à la non maitrise foncière de certaines parcelles et erreurs graphiques c’est-à-dire : 

« Les parcelles cadastrées à exclure sont : 

-La rue de la Tourtellerie, propriété de la commune 

-Les parcelles D3328, D3329, D3327, D3326, D2721 qui sont des jardins des maisons situées sur 

les parcelles D3323 et D3322.   

-Les parcelles cadastrées D2099, D2805, D2804, D2800 et D 257. 

-Les parcelles cadastrées D20803 et D2799. 

La redistribution des surfaces ne modifie pas la surface 1AU initiale (1,25ha) 

Il n’y aura pas de logements sociaux  

Compensation de ces exclusions de parcelles par la partie sud de la précédente zone 2AU ». 
 

Observations du commissaire enquêteur 

Il y a une diminution de la zone à urbaniser. 

Le périmètre a été modifié mais pas la surface initiale pour tenir compte des observations des 

riverains. 

Le nombre de logements passe de 18 à 16. 

Le nouveau zonage est défini en annexe 4. 
 

3-Au niveau du mémoire en réponse (cf. annexe 2) 
 

La communauté de communes Touraine Est Vallée a répondu en tenant compte des observations :  

✓ De la DDT sur 

-  le phasage de l’opération 

- les OAP de transition (construction de bâtiments basse énergie, voies douces, zones de transition 

entre l’espace à urbaniser et la zone agricole), 

- le renouvellement urbain 

✓ Des autres services ayant répondus : Conseil Départemental (voirie), SNCF (voies ferrées). 

✓ Des habitants : 

Notamment sur : les aménagements de voirie   

✓ De l’aménageur EXEO 

Notamment sur la modification du périmètre sans modification de surface de la zone 1AU « La 

Tourtellerie » nécessitant la modification de l’OAP. 
 

4-Conclusion et avis 
 

La communauté de communes Touraine Est Vallée a pris en compte toutes les observations des PPA, 

notamment celles de la DDT, celles des habitants, de l’aménageur EXEO et du commissaire 

enquêteur dans son mémoire en réponse. 

Elle a porté une attention particulière sur : 

- La qualité des voies d’accès au lotissement (routières et douces), 

- La végétalisation en cohérence avec le secteur (zone pavillonnaire). 

 Et elle a assuré que les équipements de la commune étaient suffisants pour inclure l’arrivée de ces 

nouveaux habitants en fonction du phasage de l’urbanisation. 
 

En conséquence la modification n°2 « La Tourtellerie » : 

-  Est en cohérence avec une modification du PLU actuel de Monnaie, 

- Tient compte de la modification de l’OAP avec le nouveau périmètre défini par l’aménageur   

EXEO. 

-  Respecte les contraintes environnementales.  
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-  Complète la zone d’habitat existant. 

- Tient compte des contraintes de voiries pour assurer une bonne circulation des usagers en tenant 

compte des nouveaux arrivants  

 -  Permettra le développement urbain en harmonie avec le PLU existant (zone pavillonnaire).  

En définitive, je considère que le projet de mod n°2 « La Tourtellerie » va dans le sens de l’intérêt 

général du développement de la commune de Monnaie en tenant compte globalement des 

contraintes environnementales et urbaines, 
 

En conséquence, j’émets un AVIS FAVORABLE, à la modification n°2 « La Tourtellerie » du PLU 

de Monnaie. 

                                                                                             
 

 

 

 

                                                                                              A Joué les Tours, le 28 février 2024 

 

                                                                                                            Le commissaire enquêteur 

 

 

 

 

 

                                                                                                                      

                                                                                                                      Claude ALLIOT 
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ANNEXES 

 

 
1- Procès-verbal de synthèse 

2- Mémoire en réponse de la communauté de communes de Touraine-Est Vallée 

3- Parutions des annonces légales, 

4- Plan cadastral « La Tourtellerie » 

5- Plan d’affichage 

6- Observations du registre d’enquête, courriels et lettre. 

7- Observations DDT 37 
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Annexe 1 

 
 
 

• Le présent procès-verbal de synthèse est remis à Mr Vincent Morette 

Président de Touraine-Est Vallée porteur du projet de la modification 

n°2 « Tourtellerie » du PLU de Monnaie pour la communauté de 

communes de Touraine Est Vallée 

• Ainsi, il est invité à produire ses observations sous quinzaine soit pour 

le 21 février au plus tard 

 

 

L’enquête s’est déroulée dans les conditions prévues par l’arrêté du 22 novembre 2023 de 

Monsieur le président de la communauté de communes Touraine-Est Vallée  

Les trois permanences programmées ont eu lieu comme prévu à savoir : 

• Le lundi 8 janvier en mairie de Monnaie de 14h à 17h 

• Le samedi 20 janvier en mairie de Monnaie de 9h à 12h  

• Le mercredi 07 février en mairie de Monnaie de 9h à 12h. 

 

Le registre d’enquête a bien été mis à la disposition du public et la boite mail dédiée était  

bien opérationnelle.   

La publicité, l’information du public et l’affichage sur le terrain ont bien été réalisés  

suivant les dispositions de l’arrêté de prescription de l’enquête. 

Les permanences se sont déroulés dans un climat serein sans qu’aucun incident ne soit à  

signaler. 

 

 

 

Pendant la durée de l’enquête : 

✓ 7 requêtes ont été portées sur le registre d’enquête (cf. annexe 6) 

✓ 1 courrier a été reçu (cf. annexe 6) 

✓ 17 messages électroniques (cf. annexe 6) 
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Mais il convient de noter qu’en outre, des personnes se sont présentées en et hors permanences pour 

avoir des explications ou des informations sur le projet sans pour autant déposer de requête ou for-

muler des observations. 

La codification des requêtes a été établies comme suit en fonction de l’ordre d’arrivée : 

Pour le registre : R-obs-1,2,3, etc… 

Pour les courriers : L-obs-1,2,3 etc… 

Pour les messages électroniques : C-obs- 1,2,3, etc... 
 

Les observations sont examinées par moyens de communication et par personne : 
 

I-Registre d’enquête 
 

R-obs-1-(cf annexes 6-1 et 6-1 bis) 

Mr Jamenot Claude est : 

-contre l’accès par l’impasse Allée Richelieu, 

-ne veut pas vendre la parcelle D2099 (245m²). 
 

R-obs-2-(cf annexe 6-2 et 6-2 bis)  

Remarques de la part d’EXEO PROMOTION (aménageur de la zone) concernant la zone à aména-

ger de la « Tourtellerie » : 

1-Le périmètre de la future zone 1UA indiqué dans le dossier soumis à l’enquête publique ne cor-

respond pas au périmètre d’étude c’est-à-dire  

-Exclusion du périmètre de la rue de la Tourtellerie, 

-Exclusion des parcelles D3328, D3329, D 3327, D 3326, D2721 correspondantes à des jardins de 

maisons 

-Exclusion des parcelles D2099, D2085, D 2800 et D 257 correspondant à des espaces verts 

-Réserve non maintenue pour l’allée de Richelieu 

-Compensation de ces exclusions de parcelles par la partie sud de la précédente zone 2UA 

2-Pas de logements collectifs et sociaux. 
 

R-obs-3 (cf. annexe 6-3) 
 

 
 

Mme Mathilde Maitrepierre et Mr Justin Morineau s’inquiète sur le maintien des trois haies exis-

tantes et sur l’adaptation des voiries à la circulation à venir 
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R-obs-4 (-cf.annexe 6.3) 

 

 
Mme G. Peterreau souhaite maintenir la zone à 9000m² conforme à la zone 2UA initiale. 
 

R-obs-5 (cf. annexe 6-5) 

Mr JP. Dal Pont (5ème adjoint chargé de l'urbanisme, de la voirie et des espaces verts de la 

communauté de commune) a explicité les aménagements prévus notamment au niveau des haies 

existantes. Il confirme le périmètre de la zone 1UA limité à moins d’un ha. 
 

R-obs-6 (cf. annexe 6-6) 

Mr et Mme BRUNEAU souhaitent que les haies existantes soient conservées et que la voirie soit 

adaptée au nouveau trafic 
 

R-obs-7 (cf. annexe 6-7) 

Mr J.M. Schnel émet 6 observations : 

1- PLU de Monnaie de 2018 pas actualisé avec les réglementations plus récentes 

2- Souhait du conseil communautaire d’ouvrir « Maison Rouge » et « Tourtellerie » pour la 

construction de 58 logements avant la mise en œuvre du prochain PLUi.  

Deux projets privés concerneraient l’un les bâtiments de l’entreprise « Boisseau » et l’autre 

remplacer les garages de l’autre côté de la D910 sur le carrefour dit « La Croix poêlon ». Ces 

deux projets apporteraient très largement le nombre de logements nécessaires à l’évolution de la 

commune. 

3- Le projet « Maison Rouge » pose la question des voies de circulation (dangerosité pour les 

piétons et les cyclistes). Par ailleurs ce projet est excentré par rapport à la gare 

4- Le projet « La Tourtellerie » est encore plus loin du centre de vie de la commune. 

5- Il existe des terrains communaux disponibles à proximité de la gare qui viendraient 

compléter en cohérence l’évolution urbaine de la commune. 

6- Ci-joint un plan des différents sites évoqués ci-dessus. 
 

II-Courriels 
 

C-obs-1-(cf annexe 6-8) 

Mr Canard Alexandre et Mme Martins-Canard Sarah demande : 

- L’amélioration du niveau d’équipement de la commune actuelle avant de penser à l’accroissement 

de la population. 

- Notamment : 

Amélioration de la voirie avec plan de circulation adéquat 

Amélioration des équipements pour enfants et les jeunes (école) 

Rénovation du gymnase et équipements sportifs accessibles à tous 

Absence de transport en commun et collège 

Avec la loi ZAN ne serait-il pas préférable de réhabiliter des surfaces déjà constructibles avant 
d’augmenter la superficie des surfaces à construire. 
 

C-obs-2-(cf annexe 6-9) 
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Mr Monjal Keven est contre le projet de lotissement pour les raisons suivantes : 

-Préservation de la tranquillité du quartier 

-Voirie non adaptée pour plus de véhicules et donc dangereuse 

-Plus de maisons et donc plus d’enfants (manque d’infrastructure, classe surchargées) 

-Préservation de la biodiversité (vergers, jardins collectifs, etc…) 

-Améliorer le bien-être des habitants existants avant d’accueillir de nouveaux habitants. 

-Projet écologiquement insensé. 
 

C-obs-3-(cf annexe 6-10) 

Mr Privey Steve est contre le projet. 
 

C-obs-4-(cf annexe 6-11) 

Mme Juliette Feral est contre 
 

C-obs-5-(cf annexe 6-12) 

Mme Lemaire Jessica reprend les arguments de Mr Monial Keven ci-dessus 
 

C-obs-6-(cf annexe 6-13 ) 

Mme Anne-Laure Joubel est contre le projet. 
 

 C-obs-7- (cf annexe 6-14) 

Mr A.Perruchon est contre le projet d’utiliser l’allée de Richelieu et des terrains appartenant à 

l’ASL (constituée de 6 propriétaires) constitués des parcelles 27999/2803/2804/2805. 
 

C-obs-8- (cf annexe 6-15) 

Mr A.Beaujean est contre 
 

C-obs-9- (cf annexe 6-16) 

Mme M. Beaujean est contre 
 

C-obs-10- (cf annexe 6-17) 

Mme M-F, Mr J, D, H , Rigoreau souhaitent que les parcelles ZB20 et 21 qui longent le lotissement 

du « Charme » soient mises en zone 2AU. 
 

C-obs-11- (cf annexe 6-18 et 18 bis) 

Famille Le Chien pose le problème de : 

- raccordement au tout à l’égout d’une maison limitrophe de la zone « Fontenay » (30 nouveaux 

logements)  

- la pérennisation du caractère privé de l’allée des épis avec son raccordement à la rue de Fontenay. 
 

C-obs-12- (cf annexe 6-19) 

Mme E. Douzilly est contre le projet 
 

C-obs-13- (cf annexe 6-20) 

Mr B. Fradin est contre le projet 
 

C-obs-14- (cf annexe 6-21) 

Mr P. Chartrin est contre le projet pour les raisons suivantes : 

- Perte d’une zone de verdure 

-Voirie inadaptée  

-Augmentation du trafic 
 

C-obs-15-(cf. annexe 6-22) 

La famille D. Payn est contre le projet et reprend l’argumentaire de Mr P. Chartrin cité cidessus. 
 

C-obs-16-(cf. annexe 6-23) 
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Mr G. Fradin est contre le projet. 

 

C-obs- 17-(cf. annexe 6-24) 

Mr JF. Vautherot émet les observations suivantes : 

-Insuffisance de la station de traitement des eaux.  

-Insuffisance de l’étude d’impact sur le traitement des eaux pluviales (inondation en cas d’orage). 

- Quels types de constructions sont prévus à basse énergie ? 

- Problème de la voirie d’accès au lotissement et sécurité de circulation. 

- Pourquoi un tel projet alors que les implantations sur la route de Reugny ne sont pas terminées ?  
 

III-Lettre 
 

L-obs-1 (cf annexe-6-24) 

La Famille Chartrin émet les craintes suivantes : 

- Bétonnisation sans compensation végétale 

- Voirie inadaptée et accidentogène 

- Augmentation de l’empreinte carbone avec les modifications de circulation. 

- Dortoir de la métropole tourangelle 

- Protection du monument historique de l’église de Monnaie 

- Sursaturation des axes de circulation déjà saturés 
 

II-Observations du commissaire enquêteur 
 

Par ailleurs le commissaire enquêteur souhaite obtenir quelques précisions ou éléments 

d’information complémentaires sur les points suivants : 

 

Observation n°1 : Quelle est la structure géologique du terrain (présence d’argile) ? 

 

Observation n°2 : Quelle est la surface réelle de la modification apportée par l’aménageur de la 

nouvelle zone 1UA (modification du 18 janvier 2024). 

 

Observation n°3 : Quelle est la répartition des logements collectifs et individuels sur les 16 loge-

ments prévus (modification du 18 janvier 2024) ?  

 

Observation n°4 : Quelles sont les parcelles cadastrées concernée par la zone 1UA (tableau avec 

surfaces) ? 

 

Observation n°5 : Est-ce que la station d’épuration est en capacité de recevoir les effluents des nou-

veaux habitants (16 logements) ? 

 

Observation n°6 : Les aménagements de voirie et d’espaces verts sont-ils prévus par 

l’aménageur (nombreuses remarques sur l’augmentation du trafic automobile et sur l’étroitesse des 

voies d’accès, etc.) ? 

 

Observation n°7 :  Quelle est la raison de la date d’échéance du 05 avril 2024 pour la zone 1UA ? 

 

Remarques générales du commissaire enquêteur. 

Lors de la permanence du 08 janvier 2024, Mr Jean-Paul DAL PONT 5ème adjoint chargé de 

l'urbanisme, de la voirie et des espaces verts était présent et a pu répondre à certaines questions 

émises, en complément de celles du commissaire enquêteur, par les administrés qui s’étaient 

déplacés (10 personnes). 
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Annexe 2 
MÉMOIRE EN RÉPONSE  

De la communauté de communes  

Touraine Est Vallée 
 



                                                                                                                 Dossier n° : E23000166/45                                                                                                                              

30 
 

 
 



                                                                                                                 Dossier n° : E23000166/45                                                                                                                              

31 
 

                              

 

 

 

 



                                                                                                                 Dossier n° : E23000166/45                                                                                                                              

32 
 

 

 

 

 



                                                                                                                 Dossier n° : E23000166/45                                                                                                                              

33 
 

 
 

 

 

 



                                                                                                                 Dossier n° : E23000166/45                                                                                                                              

34 
 

 



                                                                                                                 Dossier n° : E23000166/45                                                                                                                              

35 
 

 
 

 



                                                                                                                 Dossier n° : E23000166/45                                                                                                                              

36 
 

 

 
 



                                                                                                                 Dossier n° : E23000166/45                                                                                                                              

37 
 

 
 

 

 



                                                                                                                 Dossier n° : E23000166/45                                                                                                                              

38 
 

Annexe 3-1 
Parution NR du Dimanche 17 décembre 2023 
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Annexe 3-2 
 

Parution NR du mercredi 20 décembre 2023 
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Annexe 3-3 
 

Parution NR du jeudi 11 janvier 2024 
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Annexe 3-4 
Parution NR du dimanche 14 janvier 2024 
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Annexe 4- Plan cadastral-1AU  

« Tourtellerie modifié » 
Parcelles concernées par le nouveau découpage 1AU d’AXEO du 18 janvier 2024. 

La zone 1UA concerne les parcelles D 993, D 994, D 998, D 999, D 2268, D 2266, D 2711, 

         D 2712, D 2713, D 2714, D 2717, D 2718, D 2719, D 2720. 

 
 

 

1AU

U 
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Annexe 5- Plan d’affichage 
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Annexe 6 

I-Observations Registre 

Annexe 6-0 

 

 

Annexe 6-1 
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Annexe 6-1 

R-obs-1 
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Annexe 6-1 bis 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

R-obs-1-bis 
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Annexe 6-2 

 
 

R-obs-2 
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Annexe 6-2 bis 

 

 

 

R-obs-2-bis 
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Annexe 6-3 et 4 

 

 

 
 

R-obs-3 

R-obs-4 
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Annexe 6-5 

 

R-obs-5 
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Annexe 6-6  

 

 

 

 

 

 

 

 

R-obs-6 
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Annexe 6-6-bis 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

R-obs-6 bis 
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Annexe 6-6-ter 

 

 

R-obs-6-ter 

bis 
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Annexe 6-7 

 

 

R-obs- 7 
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Annexe 6-8 

II-Courriels 
 

 
 

 

 

C-obs-1 
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Annexe 6-9 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

C-obs-2 
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Annexe 6-10 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 6-3-5 

Annexe 6-3-5 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C-obs-3 
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Annexe 6-11 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C-obs-4 
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Annexe 6-12 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C-obs-5 
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Annexe 6-13 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C-obs-6 



                                                                                                                 Dossier n° : E23000166/45                                                                                                                              

63 
 

Annexe 6-14 
 

 

 
 

 

 

C-obs-7 
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Annexe 6-15 
 

 

 

 
 

 

C-obs-8 
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Annexe 6-16 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C-obs-9 
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Annexe 6-17 
 

 

 

 

 

C-obs-10 
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Annexe 6-18 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

C-obs-11 
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Annexe 6-18-bis 
 

 

 

 

 

  

C-11-bis 
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Annexe 6-19 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

C-obs-12 
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Annexe 6-20 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C-obs-13 
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Annexe 6-21 
 

 

 

 

 

 

 
 

C-obs-14 
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Annexe 6-22 
 

 

 

 

 

 
 

C-obs-15 
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Annexe 6-23 
 

 

 

 

 

 

 
 

C-obs-16 
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Annexe 6-24 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

C-obs- 17 
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Annexe 6-25 

III-Lettre 
 

 

L-obs-1 
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Annexe 7- AVIS DDE 37 
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